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LE CONSEIL MLTNICIPAL,

vu l'article 30, alinéa l, lettres k) et m) de la loi sur l'administration des
communes du 13 avril 1984;

vu la mutation de projet   4/2017 (annexe 3) établie par M. Christian
Haller, ingénieur-géomètre officiel, en date du 20 février 2017;

vu la mutation de projet   5/2017 (annexe 4) établie par M. Christian
Haller, ingénieur-géomètre officiel, en date du 4 février 2019 et modifiée
le 21 mars 2019;

vu la délibération VIII de la proposition PR-1221 du 7 mars 2017 qui
autorisait le Conseil administratif à réaliser une partie seulement du rema-
niement parcellaire proposé dans la présente délibération;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

à l'unanimité, soit par 69 oui

Article premier. - L'accord de principe du Conseil administratif de la
Ville de Genève en vue de la réalisation de la mutation parcellaire selon
la mutation de projet   5/2017 (annexe 4) établie par M. Christian Haller,
ingénieur-géomètre officiel, datée du 4 février 2019 et modifiée le 21 mai-s
2019 est ratifié et le Conseil administratif est autorisé à la convertir en acte

authentique.

Art, 2. -Le Conseil municipal autorise le Conseil administratif à signer
des actes authentiques portant ajustements de la mutation de projet précitée,
rendus nécessaires par révolution des projets, selon les autorisations de
constmire en force ou à venir, notamment la DD 112697 déposée par la
Ville de Genève et la Fondation de la Ville de Genève pour le logement
social (FVGLS) dans le périmètre du PLQ   29786 de Genève.

Art, 3. - L'opération ayant un caractère d'utilité publique, le Conseil
administratif est chargé de demander au Conseil d'Etat l'exonération des
droits d'enregistrement et des émoluments du Registre foncier.

Art. 4. - Le Conseil municipal autorise le Conseil administratif à consti-
tuer, épurer, radier ou modifier toute servitude à charge et/ou au profit de la
Ville de Genève, du futur DDP octroyé à la Fondation de la Ville de Genève
pour le logement social (FVGLS) ou des parcelles de Genève-Eaux-Vives
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3452, 3453, 3454, 3455, 3456, DP 3461, DP 3011, DP 3008, les futures
parcelles  s 3536, 3537, 3539, 3541, DP 3536, DP 3538, nécessaires à la
réalisation du lot BC et des aménagements en lien avec la gare des Eaux-
Vives et du CEVA.

Certifié conforme .
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